
1 Champ d'application
11 La pr�sente fiche technique s'applique aux r�servoirs 

prismatiques de moyenne grandeur non enterr�s servant � 
l'entreposage d'huile de chauffage ou d'huile diesel, plac�s dans 
un ouvrage de protection en b�ton, � l'int�rieur d'un b�timent 
situ� en zone S3 ou en dehors des zones et p�rim�tres de 
protection des eaux souterraines.

12 Les dispositions suivantes se fondent sur la LEaux1 et  l'OEaux2

et correspondent � l'�tat de la technique.
13 Les exigences des autres domaines de protection sont r�ser-

v�es.
2 Principes
21 L'ouvrage de protection doit avoir une capacit� de 100 % du 

volume utile du r�servoir ("D�tection facile et r�tention totale").
22 En zone S3, le volume utile total ne doit pas d�passer 30 m3 par 

ouvrage de protection. Les ouvrages de protection en b�ton 
seront rendus �tanches au moyen d'un rev�tement.

3 Réservoir
31 [a] Pour un r�servoir ayant un volume utile de 10'000 l, l'espace 

entre le r�servoir et l'ouvrage de protection doit �tre 
praticable sur deux c�t�s adjacents (praticable = env.
50 cm). L'espace entre le r�servoir et l'ouvrage de protection 
est normalement de 15 cm sur les deux autres c�t�s.

[b] Pour un r�servoir ayant un volume utile sup�rieur � 10'000 l, 
l'espace entre le r�servoir et l'ouvrage de protection doit �tre 
praticable sur toutes les faces.

32 L'installation doit �tre am�nag�e en sorte que le r�servoir 
puisse �tre soulev�. Le r�servoir sera d'acc�s commode (par 
ex. plate-forme).

33 Des socles de 10 cm de haut seront fix�s sous le r�servoir.
4 Ouvrage de protection
41 Les normes SIA 262 et SN EN 206-1 sont d�terminantes pour la 

construction de l'ouvrage de protection en b�ton.
42 Les ouvrages de protection en b�ton peuvent �tre r�alis�s avec 

ou sans rev�tement d'�tanch�it�. La d�monstration de l'�tan-
ch�it� se fait comme suit:
[a] ouvrage sans rev�tement: �preuve � l'eau ou contr�le de 

conformit�;
[b] ouvrage avec rev�tement: inspection des raccords et de

l'absence de pores.
43 L'ouvrage doit �tre dimensionn� de mani�re � ce que d'�ven-

tuelles d�formations (fluage, retrait etc.) n'affectent pas l'�tan-
ch�it�.

44 Le fond et les murs des b�timents existants peuvent �tre utilis�s 
pour l'ouvrage de protection � condition qu'ils soient en b�ton et 
qu'ils supportent les sollicitations pr�visibles. Ils doivent �tre 
rendus �tanches au moyen d'un rev�tement.

5 Appareillages
51 Le r�servoir doit �tre �quip� d'un dispositif garantissant qu'en 

cas de d�bordement l'huile se d�verse dans l'ouvrage de pro-
tection. 

52 La sonde d'un limiteur de remplissage doit �tre mont�e � 
proximit� de la conduite compensatrice de pression.

53 La prise de la sonde d'un limiteur de remplissage doit �tre 
install�e � proximit� de l'orifice de remplissage correspondant.

6 Conduites
61 Voir  fiche technique L1 ou  fiche technique L2

1 Loi du 24 janvier 1991 sur la protection des eaux
2 Ordonnance du 28 octobre 1998 sur la protection des eaux
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2008 Fiche technique M1
RÉSERVOIR DE MOYENNE GRANDEUR; NON ENTERRÉ
 prismatique
 dans un ouvrage de protection en béton

Les figures ci-dessous ne sont pas des plans 
mais de simples illustrations schématiques du 
texte qu'elles accompagnent.
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